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NOTES DE L’AUTEUR

L’étude porte sur des arrêts rendus entre novembre 2023 et le 2 avril 2024, sans
que la liste ne soit exhaustive, et a pour objet d’identifier la place et la nature de
l’obligation patronale de loyauté, sans retenir une démarche quantitative.

TEXTE

L’étude du conten tieux des rela tions indi vi duelles de travail révèle,
depuis main te nant plusieurs décen nies, la place singu lière accordée à
l’obli ga tion de loyauté.

1

Mobi lisée initia le ment par la chambre sociale de la Cour de cassa tion
dans le célèbre arrêt Expovit rendu en 1992 1, l’obli ga tion de loyauté,
fondée sur l’exigence de bonne foi en matière contractuelle 2, n’a
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cessé, depuis, de susciter l’engoue ment à la fois du légis la teur, de la
doctrine et des justiciables.

Dix ans après l’arrêt Expovit, l’obli ga tion de loyauté est consa crée par
la loi de moder ni sa tion sociale du 17 janvier 2002, à l’actuel article
L. 1222‐1 du Code du travail qui énonce sobre ment « le contrat de
travail est exécuté de bonne foi 3 ». Cette dispo si tion repre nait,
en 2002, l’ancien article 1134 du Code civil posant l’exigence de bonne
foi en matière contractuelle.

3

La réforme du droit des contrats par l’ordon nance du 10 février 2016 a
renforcé la bonne foi en matière contrac tuelle ; le Code civil précise
désor mais que « les contrats doivent être négo ciés, formés et
exécutés de bonne foi 4 ».

4

La doctrine civi liste, foison nante sur le sujet, semble s’accorder sur
l’idée que la bonne foi est aujourd’hui un prin cipe général du droit
des contrats 5 et les auteurs commentent pour l’essen tiel ses vertus
ou ses fonc tions. Il est souvent souligné que cette obli ga tion, à
spectre large, est une « une obli ga tion féconde, une
obli ga tion tremplin 6 », un guide, un rempart, un prin cipe protec teur
et modé ra teur, aux contours néces sai re ment incertains.

5

En droit du travail, la loyauté, obli ga tion commune au salarié et
à l’employeur 7 est quali fiée parfois de formi dable instru ment de
mora li sa tion des rela tions de travail 8, auto ri sant le juge à « se
préoc cuper de la manière donc les normes sont mises en œuvre 9 ».

6

Mais ces carac té ris tiques, propres à une notion stan dard, ne
permettent pas d’avoir une vision précise de ce qui est attendu, de
chaque contrac tant, au titre de la loyauté 10.

7

Certes, la juris pru dence de la chambre sociale de la Cour de cassa tion
apporte quelques préci sions. Ainsi, il est admis qu’un employeur loyal
est celui qui, selon un auteur 11 veille à la stabi lité du lien sala rial et
qui respecte la personne du salarié 12. Le conten tieux est plus fourni
s’agis sant de la loyauté à la charge du salarié. En substance, il est
admis qu’un salarié loyal est celui qui, pendant toute l’exécu tion du
contrat, ne concur rence pas son employeur et qui sait se taire 13. La
loyauté rime ainsi avec fidé lité et discrétion.
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Mais le conten tieux sur ce point devant la Haute juri dic tion reste
modeste alors qu’il semble très présent devant les juri dic tions du
fond en parti cu lier lorsqu’il est ques tion de déloyauté patronale.

9

L’étude de quelques arrêts récents, rendus par la juri dic tion
greno bloise, apporte de nouvelles et enri chis santes illus tra tions de
cet outil : sa proxi mité avec d’autres obli ga tions et la diffi culté à
apporter la preuve de sa violation.

10

Ayant pour effet d’alourdir le contenu contrac tuel, l’obli ga tion de
loyauté appa raît comme une obli ga tion auto nome (1), qui ne fait pas
double emploi après d’autre obli ga tions patro nales et dont les
nombreuses illus tra tions permettent d’en préciser l’étendue (2).

11

1. La loyauté patro nale : une obli ‐
ga tion contrac tuelle autonome
Mani fes te ment saisie de très nombreuses demandes sur le
fonde ment de l’article L. 1222‐1 du Code du travail 14, la chambre
sociale greno bloise apporte des préci sions construi sant ainsi une
ligne de conduite acces sible et intel li gible auprès du justiciable.

12

Statuant sur l’obli ga tion de loyauté du salarié, les magis trats
greno blois précisent que : l’obli ga tion de loyauté
est « consub stan tielle d’un contrat de travail en vertu de l’article
L. 1222‐1 du Code du travail 15 ».

13

Est ainsi reconnue, aux côtés des obli ga tions prin ci pales décou lant
du contrat de travail, une obli ga tion réci proque, secon daire qui nait
natu rel le ment, intrin sè que ment du contrat de travail. Ratta chée au
socle contrac tuel, la chambre sociale de la cour d‘appel de Grenoble
érige l’obli ga tion de loyauté en une obli ga tion distincte, dotée d’un
régime propre et d’un champ d’appli ca tion spécifique.

14

En effet, l’obli ga tion de bonne foi qui permet d’exiger une honnê teté,
qui permet d’inter dire toute malveillance n’a pas voca tion à être
confondue avec d’autres obli ga tions pesant sur les employeurs.

15

Pour tant, à la lecture des demandes présen tées, on constate que les
justi ciables n’ont pas néces sai re ment une concep tion précise de la
loyauté attendue de la part de l’employeur et les conseillers
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s’efforcent de dissiper le flou entou rant la notion. Respec tueux de la
lettre de l’article L. 1222‐1 du Code du travail, ils veillent à préserver la
spéci fi cité de cette obli ga tion contrac tuelle, tant au titre de son
régime proba toire (1.1), qu’au titre de la déter mi na tion du préju dice
décou lant de son irres pect (1.2).

1.1. La preuve de la déloyauté patronale
À la suite de l’énoncé de l’article L. 1222‐1 du Code du travail allégué
par le salarié, les magis trats rappellent systé ma ti que ment que « la
bonne foi se présu mant, la charge de la preuve de l’exécu tion déloyale
du contrat de travail par l’employeur incombe au salarié 16 ».

17

La posi tion est conforme à celle retenue par la chambre sociale de la
Cour de cassa tion. Statuant sur une prétendue mauvaise foi de
l’employeur lors de la mise en œuvre d’une clause de mobi lité, un
salarié est débouté de sa demande d’indem ni sa tion. Les hauts
conseillers rappellent :

18

La bonne foi contrac tuelle étant présumée, les juges n’ont pas à
recher cher si la déci sion de l’employeur de faire jouer une clause de
mobi lité stipulée dans le contrat de travail est conforme à l’intérêt de
l’entre prise ; il incombe au salarié de démon trer que cette déci sion a
en réalité été prise pour des raisons étran gères à cet intérêt ou bien
qu’elle a été mise en œuvre dans des condi tions exclu sives de la
bonne foi contractuelle 17.

Elle est égale ment en adéqua tion avec le droit commun des contrats
en matière civile tel qu’il résulte de l’article 1353 du Code civil qui
régit la charge de la preuve.

19

L’approche ne peut qu’être approuvée et l’obli ga tion de loyauté se
distingue, de ce seul point de vue, d’autres obli ga tions mises à la
charge de l’employeur, telles que l’obli ga tion de sécurité.

20

Oppor tu né ment, la cour d’appel de Grenoble précise la dispa rité du
régime proba toire oppo sant l’obli ga tion de loyauté fondée sur l’article
L. 1222‐1 et l’obli ga tion de sécu rité instaurée à l’article 4121‐1. Se
préva lant, à l’encontre de son employeur, à la fois le non‐respect de
l’obli ga tion de préven tion et de sécu rité et de l’obli ga tion de sécu rité,
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un salarié se voit repro cher cette confu sion et les conseillers
greno blois expliquent que

ces fonde ments juri diques répondent à des régimes juri diques
diffé rents avec des règles de preuve diffé rentes puisqu’en prin cipe, le
salarié doit établir que son employeur n’a pas exécuté loya le ment le
contrat de travail alors que s’agis sant de l’obli ga tion de préven tion et
de sécu rité, il appar tient à l’employeur d’établir qu’il a pris les
mesures nécessaires 18.

Le rappel, néces saire, opéré par les magis trats au titre de la charge de
la preuve révèle la confu sion pouvant exister entre des obli ga tions
voisines. Or, l’auto nomie de l’obli ga tion de loyauté ne tient pas
seule ment à l’exis tence d’un régime proba toire fondé sur le droit
commun de la preuve, elle a aussi des consé quences sur le fond,
notam ment lors de l’iden ti fi ca tion et l’établis se ment d’un préju dice
allégué par le salarié au titre, de manière géné rale, de mauvaises
condi tions de travail.

22

1.2. L’exigence d’un préju dice spécifique
La lecture des arrêts rendus au cours des six derniers mois montre
que les demandes d’indem ni sa tion du salarié se multi plient, à l’appui
de fonde ments divers : discri mi na tion sala riale ou rupture d’égalité de
trai te ment, harcè le ment, viola tion de l’obli ga tion de sécu rité. Mais les
conseillers font œuvre utile en expli quant que l’obli ga tion de loyauté
est distincte de l’obli ga tion de sécu rité et qu’elle ne doit pas être
confondue ni avec les exigences de la discri mi na tion, ni avec celles
condam nant le harcèlement.

23

Face à des demandes chif frées parfois confuses ou peu
convain cantes, la chambre sociale a dû procéder à des clarifications.

24

Parfois, les magis trats sont saisis de demandes d’indem ni sa tion
chif frées distinctes, fondées sur des règles diffé rentes mais moti vées
par des mêmes faits. Les juges greno blois s’auto risent alors à
n’accorder qu’une indem ni sa tion, n’étant pas convaincus par
l’exis tence d’un préju dice distinct pour déloyauté de l’employeur.
Ainsi, dans une affaire tran chée par la chambre sociale de la cour de
Grenoble le 9 janvier 2024, la sala riée récla mait en premier lieu une
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indem ni sa tion pour discri mi na tion sala riale et, en second lieu, une
indem ni sa tion pour déloyauté de l’employeur. Ayant reconnu
l’exis tence d’une discri mi na tion et ayant indem nisé la deman de resse
à ce titre, les magis trats rejettent le prin cipe d’une indem ni sa tion
pour viola tion de l’article L. 1222‐1 du Code du travail et expliquent :

La cour relève que sous couvert d’un manque ment à l’obli ga tion de
loyauté la sala riée invoque les mêmes faits que ceux retenus au titre
de la discri mi na tion et de l’inéga lité de trai te ment sans justi fier de la
réali sa tion d’un préju dice distinct de celui d’ores et déjà indemnisé 19.

Mais le plus souvent, le deman deur opte pour une seule demande
chif frée à l’appui de fonde ments juri di que ment diffé rents. Les
magis trats semblent regretter que le salarié ne présente qu’une seule
demande chif frée en répa ra tion de son préju dice moral alors qu’est
plaidée la viola tion de plusieurs obli ga tions patronales.

26

1.2.1. Obli ga tion de sécu rité, non‐respect des
durées maxi males de travail et déloyauté
de l’employeur

Tel est le cas dans une affaire ayant donné lieu à un arrêt rendu le
16 janvier 2024. Une sala riée enten dait obtenir une indem ni sa tion
fondée sur une triple viola tion par l’employeur : viola tion de
l’obli ga tion de sécu rité, viola tion de l’obli ga tion de loyauté, et
non‐respect des durées maxi males du travail. Les conseillers
greno blois précisent alors que

27

Mme [X] a formulé une seule demande en paie ment de dommages et
inté rêts, en déve lop pant les mêmes moyens de fait et sans distin guer
son préju dice, au soutien de sa demande au titre de la viola tion par
l’employeur de son obli ga tion de sécu rité, de son obli ga tion de
loyauté, et du non‐respect par l’employeur des durées maxi males
du travail 20.

Ayant accordé des dommages et inté rêts pour réparer le préju dice
subi par la sala riée du fait de l’inexé cu tion par l’employeur de ses
obli ga tions en matière de sécu rité, les magis trats décident que :

28
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Dès lors, il n’y a pas lieu d’examiner la demande en paie ment de
dommages et inté rêts au titre du non‐respect par l’employeur de son
obli ga tion de loyauté et de son obli ga tion de respecter les durées
maxi males du travail dès lors que la sala riée invoque ces moyens de
droit sans distin guer les moyens de fait s’y rappor tant ni diffé ren cier
de préju dice distinct 21.

Dans une affaire simi laire où la sala riée présen tait une demande
indem ni taire unique fondée sur une déloyauté de l’employeur et des
manque ments à l’obli ga tion de sécu rité, les conseillers recon naissent
les manque ments de la société employeur au titre de la sécu rité et
allouent, à ce titre un dédom ma ge ment de 6 000 euros pour le
préju dice moral subi. En revanche, la demande fondée sur le
compor te ment déloyal de l’employeur est rejetée, les
magis trats expliquent

29

il n’y a pas lieu d’examiner le moyen tiré d’un manque de respect par
l’employeur de son obli ga tion de loyauté, dès lors que le salarié
solli cite une seule indem ni sa tion au titre des manque ments de
l’employeur à son obli ga tion de sécu rité et à son obli ga tion de
loyauté, sans prétendre à l’exis tence d’un préju dice distinct .22

Il est en outre expliqué que le fonde ment tiré de la déloyauté de
l’employeur aurait pu pros pérer si la deman de resse avait, à l’appui de
sa demande fait état d’un préju dice indépendant 23.

30

1.2.2. Obli ga tion de loyauté et discrimination

Le même effort de clari fi ca tion à l’inten tion du justi ciable est effectué
lorsqu’est présentée une demande indem ni taire unique pour viola tion
à la fois de l’obli ga tion de loyauté et pour discri mi na tion (en raison de
la santé). Utili sant la même démarche péda go gique, la chambre
sociale précise :

31

À titre limi naire, la cour constate que M. [I] présente, au dispo sitif de
ses conclu sions qui seul lie la cour par appli ca tion de l’article 954 du
Code de procé dure civile, une seule demande indem ni taire, fondée
sur une discri mi na tion et sur un manque ment de l’employeur à son
obli ga tion d’exécu tion loyale du contrat, en visant les articles
L. 1222‐1 et L. 1132‐1 du Code du travail. Par suite, la cour constate
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qu’il n’y a pas lieu d’examiner le moyen tiré d’un manque de respect
par l’employeur de son obli ga tion de loyauté, dès lors que le salarié
soutient qu’il a subi un préju dice unique résul tant à la fois de la
discri mi na tion et de l’exécu tion déloyale du contrat de travail, et
solli cite une seule indem ni sa tion à ce titre sans prétendre à
l’exis tence d’un préju dice distinct 24.

L’expli ca tion revient à l’iden tique dans un dossier où est présentée
une seule demande en répa ra tion du préju dice moral subi, mais
fondée sur la viola tion de l’obli ga tion de loyauté et sur une
discri mi na tion syndi cale. Là encore, les magis trats greno blois
constatent, après examen successif de chaque manque ment allégué,
que sont présentés les mêmes faits au soutien de chacun des
manque ments. Ayant admis l’exis tence d’une discri mi na tion syndi cale
et évaluant le préju dice moral en résul tant à la somme de
5 000 euros, les conseillers pour suivent et expliquent :

32

Par suite, il n’y a pas lieu d’examiner le moyen tiré d’un manque de
respect par l’employeur de son obli ga tion de loyauté, dès lors que le
salarié solli cite une seule indem ni sa tion au titre de la discri mi na tion
et d’un manque ment de l’employeur à son obli ga tion de loyauté, sans
prétendre à l’exis tence d’un préju dice distinct 25.

Un arrêt du 14 mars 2024 illustre clai re ment les pouvoirs des juges du
fond face à une demande indif fé ren ciée d’indem ni sa tion à l’appui des
fonde ments juri diques distincts. Opérant un tri, à l’issue de l’examen
précis des manque ments allé gués, les magis trats se réfèrent aux
pouvoirs qu’ils détiennent de l’article 12 du Code de procé dure civile
qui précise que « le juge tranche le litige confor mé ment aux règles de
droit qui lui sont appli cables. Il doit donner ou resti tuer leur exacte
quali fi ca tion aux faits et actes liti gieux sans s’arrêter à la
déno mi na tion que les parties avaient proposée 26 ».

33

Sur ce visa, les conseillers greno blois soulignent : « Il revient en
consé quence à la juri dic tion de réta blir la véri table quali fi ca tion
juri dique des moyens de faits développés 27. » Ils décident alors,
en substance, que le préju dice subi par la salariée, découle seule ment
du non‐respect par l’entre prise de son obli ga tion de préven tion et de
sécu rité ainsi que celle distincte d’adap ta tion au poste 28. La demande
d’indem ni sa tion pour déloyauté de l’employeur est alors rejetée, non

34
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pas en raison de faits iden tiques fautifs ayant déjà donné lieu à
répa ra tion mais après avoir restitué aux faits leur véri table
quali fi ca tion. Ayant opéré un tri parmi les fonde ments allé gués, les
juges greno blois accordent ainsi une répa ra tion, conforme, selon leur
pouvoir souve rain d’appré cia tion, au préju dice décou lant d’un
manque ment dument qualifié.

Est ainsi préservée l’auto nomie de l’obli ga tion de loyauté, dans un
contexte parfois flou et ambigu présenté par les justi ciables qui
peuvent mêler des notions voisines 29. La démarche retenue et l’effort
de clari fi ca tion doivent être salués.

35

Gardiens d’un régime propre de nature à préserver l’auto nomie de
l’obli ga tion de loyauté, les magis trats s’emploient égale ment à
construire une juris pru dence rela tive aux mani fes ta tions de
la déloyauté.

36

2. Les mani fes ta tions de la
déloyauté patronale
Les arrêts étudiés permettent d’illus trer oppor tu né ment ce qui peut
relever de la déloyauté de l’employeur. Deux séries de
compor te ments sont carac té ris tiques d’une viola tion de l’obli ga tion
de loyauté : les compor te ments indé li cats de l’employeur à l’égard de
son subor donné (2.1), mais aussi les retards fautifs au titre de la
rému né ra tion (2.2).

37

2.1. Les compor te ments indélicats
À l’appui d’une moti va tion soignée et en prenant en consi dé ra tion
certains éléments spéci fiques de la rela tion sala riale, la cour d’appel
fait droit aux demandes de sala riés qui s’estiment victimes d’un
compor te ment brutal, cynique et inap pro prié de la part de
leur employeur.

38

Ce faisant, la juris pru dence greno bloise parti cipe à l’élabo ra tion de ce
que certains nomment le « modèle compor te mental acceptable 30 »
attendu de l’employeur.

39
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Ainsi, il est jugé qu’un employeur est déloyal dès lors qu’il adresse une
réponse déni grante, voire choquante à son salarié qui, au cas
parti cu lier, deman dait par écrit des préci sions sur un poste
nouvel le ment créé qu’il espé rait obtenir. Les magis trats prennent
soin de souli gner :

40

Il résulte de l’ensemble de ces éléments de fait que le salarié
démontre avoir reçu une réponse cynique et déplacée de la part de
son direc teur le 30 mai 2018 […]. Une telle réponse d’un président
direc teur général, alors que les échanges portaient sur la ques tion
d’objec tiver la charge de travail des fonc tions de DPO nouvel le ment
créées par le RGPD, outre le fait qu’elle soit parfai te ment
inap pro priée, se révèle déni grante voire choquante pour le salarié
pres senti pour assurer cette fonction 31.

En l’espèce, on apprend, qu’en réponse au cour rier du salarié, le
direc teur avait répondu : « Si tu veux faire du syndi ca lisme, tu peux
provo quer une élec tion du comité d’entre prise en te présen tant !
Ainsi tu auras un poste protégé pendant deux ans, elle n’est pas belle
la vie 32 ! »

41

Le détail de la moti va tion témoigne d’une louable recherche de détail
et de la prise en consi dé ra tion de critères prési dant à l’analyse
in concreto du compor te ment déloyal. Ainsi, est‐il noté que les
propos déplacés émanaient d’un président direc teur général et
portaient sur la déter mi na tion des fonc tions d’un nouveau poste que
le salarié mani fes te ment souhai tait obtenir. On comprend donc que
la déloyauté résulte, indé pen dam ment de la légè reté, de la
désin vol ture des propos émanant du supé rieur hiérar chique ou de
l’humour déplacé des fonc tions de direc tion de l’auteur (le PDG) qui
échange sur un ton inap pro prié avec un salarié qui attend
mani fes te ment que le poste nouvel le ment créé lui soit attribué.

42

Pour manque ment à son obli ga tion de loyauté, l’employeur est ainsi
condamné à verser 500 euros à son ancien salarié pour réparer le
préju dice moral subi 33.

43

À l’indé li ca tesse et le ton inap pro prié s’ajoute parfois une lourde
désin vol ture de l’employeur. Un arrêt rendu le 21 novembre 2023 en
offre une illus tra tion. Il s’agis sait au cas parti cu lier d’un salarié, qui
comme dans l’affaire précé dem ment évoquée, espé rait un nouveau
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poste. Il est averti par télé phone que sa candi da ture n’est pas
retenue. Devant les magis trats il plaide la déloyauté de l’employeur.
Statuant sur sa demande, les magis trats greno blois précisent, de
façon un peu énig ma tique, que sur le fonde ment de l’article L. 1222‐1
du Code du travail, « il appar tient à l’employeur de fournir un travail
au salarié qui se tient à sa dispo si tion et de payer la rému né ra tion due
et la modi fi ca tion des éléments du contrat de travail par l’employeur
néces site l’accord du salarié 34 ».

La formule peut surprendre puisque l’obli ga tion de fournir un travail
et consé quem ment l’obli ga tion de rému nérer le travail fourni sont,
ensemble, des obli ga tions prin ci pales décou lant du contrat de travail
et sont distinctes de l’obli ga tion de loyauté.

45

Mais, c’est à la lecture des faits, que le lien avec la déloyauté appa rait
clai re ment. Il est en effet, reproché une déloyauté à l’égard d’un
salarié ayant plus de 25 ans d’ancien neté qui apprend, par simple
conver sa tion télé pho nique, qu’il n’est pas retenu pour occuper le
poste de direc teur commer cial, et qu’il « ne fera pas partie de cette
nouvelle aventure 35 ».

46

Surtout la maladresse ou la désin vol ture de la part de l’employeur est,
au cas parti cu lier, aggravée par deux éléments : d’une part, par le
retrait brutal des fonc tions précé dem ment confiées au salarié et,
d’autre part, par une dispense d’acti vité pendant 8 mois précé dant
son licen cie ment pour motif économique.

47

Pour l’ensemble de ces manque ments, les conseillers ont accordé de
substan tiels dommages inté rêts à hauteur de 40 000 euros 36 pour
viola tion de l’obli ga tion patro nale de loyauté et « à l’aune de la charge
des respon sa bi lités » confiées au salarié avant le retrait soudain de
ses fonctions.

48

Est donc adoptée une appré cia tion au cas par cas, en tenant compte
non seule ment de la manière dont l’employeur s’est comporté mais
aussi des carac té ris tiques du salarié : son ancien neté et son niveau de
respon sa bi lités qui sont autant de critères fréquem ment pris en
compte par les juges du fond dans les litiges indi vi duels oppo sant
l’employeur à un de ses salariés.

49

Parfois, on relève, dans certaines déci sions, que les carac té ris tiques
propres au salarié n’ont pas à être allé guées puisque c’est le
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compor te ment, en tant que tel, qui est jugé déloyal.

Ainsi il a été admis que la remise en cause réitérée et infondée, par
plusieurs écrits, de l’arrêt de travail pour maladie du salarié,
consti tuent un manque ment de l’employeur à son obli ga tion
de loyauté 37. Le compor te ment fautif de l’employeur résul tait, au cas
d’espèce, de remises en cause répé tées, par écrit et sans
argu men ta tion précise. On pour rait donc retenir qu’un employeur
déloyal est celui qui, avec insis tance et sans argu men ta tion précise,
reproche à son salarié une déloyauté sans l’établir.

51

La richesse d’une notion non définie ni enca drée par la loi, l’obli ga tion
de loyauté permet de sanc tionner un employeur à qui formel le ment
rien n’est reproché dans son compor te ment mais qui révèle une
forme de malhon nê teté à l’égard de son salarié. Un arrêt rendu le
25 janvier en apporte, à ce titre, une illus tra tion intéressante 38.

52

Au cas parti cu lier, une sala riée assu mant des fonc tions de direc tion
avait une délé ga tion de pouvoirs laquelle préci sait expres sé ment une
délé ga tion en matière de respon sa bi lités mais, conco mi tam ment,
limi tait les pouvoirs de déci sion de la délé ga taire. En effet, la sala riée
direc trice devait obtenir l’auto ri sa tion du président de la société pour
une grande majo rité d’actes de dépenses. Jugeant sans doute que la
délé ga tion de pouvoirs n’avait pour effet que de mettre à la charge de
la sala riée sa respon sa bi lité civile et pénale sans lui donner les
moyens au quoti dien d’assumer ses fonc tions de direc trice, les
conseillers greno blois concluent à une déloyauté de l’employeur
justi fiant l’octroi de 10 000 euros de dommages‐intérêts.

53

Conforme à la juris pru dence de la chambre sociale de la Cour de
cassa tion rela tive à l’effec ti vité de la délé ga tion de pouvoir 39, la
déci sion ne peut être qu’approuvée. Sans doute, on pour rait objecter
que l’indem ni sa tion de la sala riée aurait pu être octroyée sur le
fonde ment de droit commun de la respon sa bi lité civile et qu’ainsi le
recours à l’obli ga tion de loyauté est arti fi ciel voire super fé ta toire.
Mais les magis trats devaient répondre au fonde ment allégué par la
salarié deman de resse et le recours à la bonne foi permet de corriger
le compor te ment fautif, malveillant de l’employeur.
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2.2. Retard fautif et rémunération
Incon tes ta ble ment l’obli ga tion de rému nérer le salarié est une
obli ga tion prin ci pale du contrat de travail. En cas de défaillance ou de
retard, le salarié peut demander en justice le paie ment des salaires
dans la limite de la pres crip tion trien nale prévue à l’article L. 3245‐1
du Code du travail.

55

Mais l’obli ga tion de loyauté dont est débi teur l’employeur, peut être
allé guée à l’appui d’une demande en répa ra tion du préju dice subi par
un salarié à la suite de la défaillance prolongée de son employeur.
Ainsi, conco mi tam ment à la condam na tion à des rappels de salaires,
l’employeur peut être jugé comme ayant violé son obli ga tion de
loyauté. Pour le salarié deman deur, l’enjeu est évident : la mise en
cause de la loyauté de l’employeur va permettre, si la demande est
acceptée, d’améliorer son indem ni sa tion, en obte nant des
dommages‐inté rêts pour réparer son préju dice moral décou lant de la
défaillance de l’employeur.

56

Devant la chambre sociale de la cour de Grenoble, la déloyauté
patro nale est carac té risée tant en cas de retard dans le paie ment
qu’en cas de retard dans la remise de docu ments en lien avec
la rémunération.

57

2.2.1. Déloyauté et paie ment tardif

Les conseillers greno blois semblent admettre l’exis tence d’un
préju dice moral dès lors qu’est constaté un retard dans le paie ment
du salaire que ce soit un complé ment de salaire ou du paie ment du
salaire mensuel par appli ca tion de l’article L. 1226‐4 du Code
du travail.

58

Il est ainsi jugé que :59

L’analyse des bulle tins de paye d’avril à août 2019 ainsi que
d’octobre 2019 outre du solde de tout compte en date du 30 octobre
2019 permet d’observer que la reprise du paie ment du salaire n’est
inter venue que sur le bulletin de paye de mai 2019 avec un règle ment
annoncé le 31 mai 2019, soit avec un mois de retard ; qu’ensuite, si le
mois de mai a bien été réglé, le mois de juin n’a été réglé que le
31 octobre de la même année; qu’en outre l’employeur ne justifie pas
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avoir réglé le mois de juillet […] Il est donc établi un manque ment de
l’employeur à l’exécu tion de manière loyale du contrat de travail 40.

Cette posi tion est retenue non seule ment pour le paie ment du salaire
mensuel mais aussi en cas de retard dans le paie ment d’indem nités
ayant un carac tère sala rial telles que l’indem nité compen sa trice
de congés‐payés 41.

60

Mais plus fréquem ment, la déloyauté est motivée et carac té risée par
des éléments spéci fiques s’ajou tant ou aggra vant le retard en tant que
tel. Ainsi dans un arrêt, il est relevé que :

61

La société a manqué à son obli ga tion d’exécu tion loyale du contrat de
travail en manquant de verser la prime conven tion nelle due, de
prendre en compte l’arrêt de travail justi fiant l’absence de la sala riée
au moins pour le mois de juin 2022 et en lui remet tant un formu laire
de rupture conven tion nelle antidaté 42.

Dans un arrêt plus récent, la chambre sociale de la cour d’appel de
Grenoble a apporté une éclai rante préci sion sur la nature du
préju dice réparé pour retard dans le paie ment des salaires. Saisie
d’une demande de rési lia tion judi ciaire aux torts de l’employeur, les
conseillers font droit à la demande du salarié, souli gnant au titre des
nombreux manque ments de l’employeur, celui relatif à la non
appli ca tion de la conven tion collec tive Syntec. Ce manque ment,
constatent les magis trats, est à l’origine d’un impor tant rappel de
salaire sur trois ans. Faisant droit à ses demandes en rappel de
salaire, les conseillers soulignent, au surplus, que « ce manque ment
de l’employeur est direc te ment à l’origine d’un préju dice moral subi
par le salarié 43 ». Confir mant le juge ment déféré, la société est
condamnée à payer au salarié la somme de 2 500 euros de dommages
et inté rêts au titre du manque ment de l’employeur à son obli ga tion
d’exécuter loya le ment le contrat de travail.

62

Dans le même sens, l’accu mu la tion des retards ou compor te ments
fautifs assortis à d’autres erreurs permettent aux juges de consi dérer
que l’obli ga tion de loyauté est violée. Ainsi,

63

en s’abste nant de rééva luer la clas si fi ca tion et la rému né ra tion de la
sala riée en fonc tion de l’évolu tion des tâches accom plies mais
égale ment en prenant une sanc tion prohibée […] la société a exécuté
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de manière déloyale le contrat de travail 44 et elle est condamnée à
payer à Mme [G] [C] la somme de 6 500 euros à titre de dommages et
inté rêts pour exécu tion déloyale du contrat de travail.

On retient ainsi que la déloyauté patro nale peut résulter non pas
seule ment d’un paie ment tardif de sommes à carac tère sala rial mais
aussi des négli gences de l’employeur qui, par exemple, fait état
d’éléments erronés rela ti ve ment à des primes ou des indem nités
mention nées dans l’attes ta tion destinée à France travail. Associé au
silence de l’employeur qui n’a pas tenu à s’expli quer sur ces erreurs,
les conseillers décident qu’il y a un manque ment à l’obli ga tion
d’exécuter loya le ment le contrat de travail 45.

64

Fina le ment la déloyauté n’est pas auto ma ti que ment carac té risée du
seul constat du retard dans le paie ment mais semble découler soit de
l’impor tance du retard dans le paie ment du salaire, soit de
négli gences et de faits connexes de l’employeur
partiel le ment défaillant.

65

Les déci sions illus trent la volonté des magis trats greno blois de
sanc tionner une « atti tude volon tai re ment taisante et une
tardi veté fautive 46 ».

66

Cette analyse est proche de celle retenue par la chambre sociale de la
Cour de cassa tion qui n’admet l’octroi d’une répa ra tion pour préju dice
moral qu’à la condi tion que les juges du fond carac té risent la
mauvaise foi de l’employeur 47.

67

2.2.2. Retard dans la déli vrance du bulletin
de salaire

Dans un arrêt rendu le 9 novembre 2023 48, les magis trats greno blois
devaient répondre à la ques tion suivante : le retard de plus de trois
mois dans la déli vrance du bulletin de paie carac té rise‐t‐il un
manque ment à l’obli ga tion de loyauté ?

68

Oui, estiment les conseillers qui, au cas parti cu lier, n’accordent pas
une indem ni sa tion au seul constat de ce manque ment mais
soulignent en outre, un défaut d’écrit du contrat de travail à temps
partiel. Dans ce contexte, est accordé 3 000 euros en répa ra tion du
préju dice moral subi. On comprend ainsi, qu’au‐delà de la viola tion de
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NOTES

1  Cass. soc., 25 février 1992, n  89-41.634, Bull. civ. 1992, V., n  122 p. 74 ;
Dr. soc. 1992, 379 : « Mais attendu que l’employeur, tenu d’exécuter de bonne
foi le contrat de travail, a le devoir d’assurer l’adap ta tion des sala riés à
l’évolu tion de leurs emplois. » 
Ce devoir d’adap ta tion est érigé en une obli ga tion et figure désor mais dans
le Code du travail à l’article L. 6321‐1 : « L’employeur assure l’adap ta tion des
sala riés à leur poste de travail. Il veille au main tien de leur capa cité à
occuper un emploi, au regard notam ment de l’évolu tion des emplois, des
tech no lo gies et des orga ni sa tions. Il peut proposer des forma tions qui
parti cipent au déve lop pe ment des compé tences, y compris numé riques,
ainsi qu’à la lutte contre l’illet trisme, notam ment des actions d’évalua tion et
de forma tion permet tant l’accès au socle de connais sances et de
compé tences défini par décret. »

2  W. Roumier, « Bonne foi et loyauté. Débat séman tique ou réalité
juri dique ? », T.P.S. 2003, p. 4.

3  Curieu se ment, l’obli ga tion de loyauté n’est consa crée formel le ment qu’au
titre de l’exécu tion du contrat de travail. Pour tant, et confor mé ment à la
règle civi liste, la bonne foi est exigée égale ment au stade de la forma tion et
de la rupture de la rela tion de travail. Voir les nombreux et clas siques débats
rela tifs au lien entre droit civil et droit du travail. Pour une étude récente :

strictes règles de forme, la sala riée a été victime, tout au long de la
rela tion contrac tuelle de l’incer ti tude de la durée du travail et de
ses horaires 49.

C’est sans doute cette incer ti tude, peu respec tueuse de la personne,
qui a incité les magis trats à consi dérer que le manque ment
était établi.

70

L’étude des arrêts rendus au cours des six derniers mois permet de
mieux appré hender le contenu, souvent méconnu, de l’obli ga tion de
loyauté à la charge de l’employeur. De façon péda go gique et
acces sible au justi ciable, les magis trats greno blois veillent à la
préser va tion de l’auto nomie de cette obli ga tion qui a souvent pour
effet d’alourdir, mais oppor tu né ment, les obli ga tions mises à la
charge des employeurs.

71
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Y. Leroy, « L’arti cu la tion entre droit civil et droit du travail ou comment
sortir de l’impasse », Dr. Soc. 2022, p. 326 et le dossier spécial : « Droit du
travail et renou vel le ment des tech niques », Dr. soc. 2019, p. 468.

4  Article 1104 du Code civil.

5  La notion de bonne foi a fait l’objet de très nombreux commen taires lors
de la réforme du droit commun des contrats. Voir notam ment : M. Mekki,
« Les prin cipes géné raux du droit des contrats au sein du projet
d’ordon nance portant sur la réforme du droit des obli ga tions »,
D. 2015, 816, n  22 ; N. Dissaux et C. Jamin, « Réforme du droit des contrats,
commen taire des art. 1100 à 1386‐1 du Code civ. », D. 2016, p. 10.

6  M. Plet, « Bonne foi et contrat de travail », Dr. ouv. 2005, p. 98.

7  La chambre sociale de la cour d’appel de Grenoble a eu l’occa sion de
rappeler le carac tère commun de cette obli ga tion : « Comme le salarié,
l’employeur est tenu d’exécuter le contrat de travail de bonne foi. » (CA,
Grenoble, ch. soc., 20 février 2024, n  21/04965)

8  V. Guis lain, « La bonne foi, notion- cadre régu la trice des rela tions de
travail », Jurisp. soc. Lamy 2014, 358.

9  L. Pécaut‐Rivo lier, « Le juge dans le droit du travail d’aujourd’hui »,
Dr. soc. 2018, p. 79.

10  Les raisons du renou veau de la loyauté contrac tuelle dans la rela tion de
travail sont un peu mysté rieuses. Faut‐il analyser l’utili sa tion de l’article
L. 1222‐1 du Code du travail comme une consé quence de la place accordée à
la bonne foi en droit commun des contrats, érigée en prin cipe général du
droit des contrats ? Faut‐il plutôt consi dérer que l’utili sa tion de la loyauté
en droit du travail s’explique par l’évolu tion propre au droit du travail ?
Par exemple, l’intro duc tion du barème d’indem ni sa tion du licen cie ment non
causé plafon nant la répa ra tion du salarié injus te ment licencié ne
favo rise‐t‐il pas la multi pli ca tion des demandes acces soires en répa ra tion ?

11  C. Vigneau, « L’impé ratif de bonne foi dans l’exécu tion du contrat de
travail », Dr. soc. 2004, p. 706.

12  Déloyauté de l’employeur qui ne respecte pas la vie person nelle du
salarié et viole ainsi son obli ga tion de loyauté : Cass. soc., 24 janvier
2007, n  05‐40.639, non publié au bulletin, D. 2007, 1480.

13  Est jugé déloyal le salarié qui concur rence son employeur pendant
l’exécu tion du contrat de travail : Cass. Soc., 29 septembre 2014, Dr. Soc.
2014, 957. La Cour de cassa tion précise que l’obli ga tion de loyauté reste
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exigible pendant les périodes de suspen sion du contrat de travail : Cass.
soc., 6 février 2001, Dr. soc. 2001, 439 ; Cass. soc., 18 mars 2003, Dr. Soc.
2003, 770.

14  Très majo ri tai re ment, dans les arrêts étudiés, la déloyauté de l’employeur
appa raît en demandes acces soires à la demande prin ci pale portant sur la
rupture du contrat de travail, en vue d’améliorer la répa ra tion du salarié.
Parfois, la déloyauté est mobi lisée, à l’appui d’une demande prin ci pale en
rési lia tion judi ciaire du contrat de travail, fondée sur des manque ments
suffi sam ment graves de l’employeur. Voir par exemple : CA Grenoble,
ch. soc., 7 mars 2024, n  22/00917.

15  CA Grenoble, ch. soc., 28 mars 2024, 22/01736.

16  L’ensemble des arrêts réfé rencés dans cette étude contiennent cette
même formule.

17  Cass. soc., 23 février 2005, 2 arrêts, n  03‐42018 et 04‐45463, Bull. civ.,
V., n  64, p. 56 ; JCP G 2005, II, 10076.

18  CA, Grenoble, ch. soc., 14 mars 2024, n  22/01184.

19  CA, Gren oble, ch. soc., 9 janvier 2024, n  21/04197

20  CA, Gren oble, ch. soc., 16 janvier 2024, n  21/04594.

21  CA, Grenoble, ch. soc., 16 janvier 2024, n  21/04594, arrêt précité.

22  CA, Gren oble, ch. soc., 2 avril 2024, n  22/00076.

23  Les conseillers ont pris soin de préciser : « À titre limi naire, la cour
constate que M. présente, au dispo sitif de ses conclu sions qui seul lie la
cour par appli ca tion de l’article 954 du Code de procé dure civile, une seule
demande indem ni taire expres sé ment fondée sur un manque ment de
l’employeur à son obli ga tion de sécu rité et sur un manque ment de
l’employeur à son obli ga tion d’exécu tion loyale du contrat, en avan çant les
mêmes faits au titre de chacun des manque ments, qui seront donc
examinés succes si ve ment. » (Op. cit., loc. cit.)

24  CA, Grenoble, ch. soc., 30 janvier 2024, n  22/00277. Pour une même
demande fondée sur la déloyauté et la discri mi na tion en raison de la santé,
les magis trats utilisent très exac te ment la même formule, CA, Grenoble,
ch. soc., 20 février 2024, n  21/04965 : « La cour constate qu’il n’y a pas lieu
d’examiner le moyen tiré d’un manque de respect par l’employeur de son
obli ga tion de loyauté, dès lors que la sala riée soutient qu’elle a subi un
préju dice unique résul tant à la fois de la discri mi na tion et de l’exécu tion
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déloyale du contrat de travail, et solli cite une seule indem ni sa tion à ce titre
sans prétendre à l’exis tence d’un préju dice distinct. »

25  CA, Gren oble, ch. soc., 2 avril 2024, n  22/00623.

26  CA, Gren oble, ch. soc., 14 mars 2024, n  22/01184.

27  CA, Grenoble, ch. soc., 14 mars 2024, n  22/01184, arrêt précité.

28  CA, Grenoble, ch. soc., 14 mars 2024, n  22/01184, arrêt précité.
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RÉSUMÉ

Français
Le contrat de travail met à la charge du salarié, comme de l’employeur, une
obli ga tion de loyauté, issue de l’exigence de bonne foi en matière
contrac tuelle. Si la déloyauté du salarié fait l’objet d’illus tra tions fréquentes,
par le prisme du droit disci pli naire, l’obli ga tion patro nale est plus
méconnue. L’analyse de quelques déci sions récentes de la chambre sociale
de la cour d’appel de Grenoble apporte de précieux éclai rages. Veillant au
respect de l’auto nomie de cette obli ga tion, distincte des nombreuses autres
obli ga tions patro nales, les conseillers greno blois contri buent à préciser ce
qui est attendu d’un employeur loyal.
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